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Droit de réponse de l’établissement évalué  
  
  

 Commentaire général éventuel : Nous remercions l’agence pour le suivi et les pistes proposées dans 

le  rapport, ce qui nous permettra de poursuivre notre cheminement et notre réflexion pour tendre à 

une  amélioration de la qualité de nos formations. Nous soulevons ci-dessous quelques points relevés 

dans  le rapport qui nous questionnent, nous interpellent ou pour lesquelles nous souhaitons apporter  

quelques éléments de précision.   

   

  

 L’établissement ne souhaite pas formuler d’observations de fond  

  

Partie du rapport 
(1, 2 ou 3)  

Observation de fond  

Partie 2 (charge 
de travail – p.10)  

A propos de l’accompagnement des TFE : Nous souhaitons préciser que 

l’encadrement des TFE est en partie assurée à travers des unités d’enseignement 

dédiées à la recherche (par exemple l’unité PR 408, s’initier à la recherche et aux 

TICE) dans laquelle 30H sont consacrées à la préparation du TFE. Par ailleurs, 

les étudiants ont un référent promoteur qui assure un suivi individualisé  

(accompagnement et relectures). Le temps presté pour cet accompagnement est 
reconnu dans les attributions de l’enseignant, en effet 16h en 480h sont 
reconnues pour un 1ETP ce qui correspond à maximum 8 TFE.   

Partie 2 
(responsable de 

section – p7) 

A propos des responsables de section, le rapport indique des confusions 
possibles entre les fonctions. Nous tenons à préciser que les descriptifs de 
fonctions et l’organigramme de l’ISPG et de la Haute Ecole sont aisément 
accessibles via l’intranet. 

Évaluation  
INSTITUTEUR PRIMAIRE  

  
2018-2019 & 2019-2020  
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Partie 3 ( plan 
stratégique p.12) 

Il est indiqué dans le rapport des experts que la Haute Ecole ne disposait pas de 
planification stratégique (p.12 du rapport). Nous tenons à signaler que le plan 
stratégique de la Haute Ecole, construit en 2015, est disponible sur le site de la 
Haute Ecole via le lien suivant : 
https://www.galilee.be/sites/default/files/uploads/psg20152020.pdf  

Partie 3  Il est à plusieurs reprises stipulé dans le rapport que la catégorie pédagogique de 
la HE semble principalement fonctionner par rapport à des « contingences 
externes » (ex. p13).   

• Nous souhaiterions à ce sujet préciser qu’en effet nous vivons un contexte 

particulièrement complexe depuis quelques années, parce que nous 

sommes tributaires d’une succession de décrets en perpétuelle évolution, 

ce qui nous contraint à une adaptation permanente et à des ajustements 

successifs. Le département (ex catégorie) dépense beaucoup de temps et 

d’énergie pour s’adapter à ces contraintes. Ceci a pour conséquence de 

donner l’impression d’une « gestion spontanée et peu structurée » (p.13).  

A ce titre, nous prenons note des conseils émis par ce rapport concernant 

l’amélioration de la « gouvernance ». Tenir compte du plan d’action de la 

Haute Ecole, d’une plus grande cohérence entre les différents niveaux 

institutionnels (HEG/ISPG/Sections), et une mise en projet au départ des 

valeurs et finalités de formation, du contexte local (notre public, nos 

partenaires, ...) permettront de faire émerger de ces réflexions menées en 

amont une ligne directrice plus claire. 

• Cela dit, la capacité à réagir et à être au plus près des réalités vécues est 

une stratégie voulue pour préserver le dynamisme et la qualité de vie au 

sein du département pédagogique et donc de la section primaire. Ceci 

permet au département de faire preuve d’adaptation, de prendre en 

compte les contextes et la dimension participative de l'équipe des 

formateurs ainsi que des étudiants via les délégations qui ont développé 

une place importante. Ces éléments constituent l'ADN de notre institution, 

en relation de proximité.  
 

  

Nous tenons aussi à préciser que les mesures prises pour l’amélioration de la 
maîtrise de la langue sont le résultat d’une large réflexion menée par l’ensemble 
des enseignants de ces cours et non pas ce qui est qualifié d’ajustements 
successifs dans le rapport. Nous avons en effet mis en place de la remédiation 
mais nous avons aussi dédoublé une grande partie des cours de MELF, ce qui 
n’était pas le cas avant. Malgré une enveloppe fermée, le département 
pédagogique de la Haute Ecole a à cœur d’investir pour accompagner les 
étudiants par rapport à la maitrise de la langue. 
 Par ailleurs, à propos du prérequis en maîtrise de la langue (p11) le choix 
d’imposer un prérequis sur les stages de B3 a été fait de manière éclairée, en 
tenant compte des résultats faibles obtenus dans les évaluations de début 
d’année (test EFES). Nous souhaitions par-là laisser le temps aux étudiants de se 
remettre à niveau en leur laissant une période de deux ans pour travailler leur 
langue. Ce dispositif mis en place a été évalué sur quelques années et remis en 

https://www.galilee.be/sites/default/files/uploads/psg20152020.pdf
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question par les enseignants et les coordinations au vu des observations faites sur 
les résultats obtenus par les étudiants. Ceci amène donc les équipes à réfléchir et 
à se repositionner. Il ne s’agit donc pas d’une réaction mais d’un projet construit 
en équipe et remis en question régulièrement. 

  

  

  

  

 Nom, fonction et signature Nom et signature du∙de la 

de l’autorité académique dont dépend l’entité  coordonnatrice de l’autoévaluation 
 

 
Jean DEMARET            Stéphanie DONDEYNE  

Directeur-président de la Haute Ecole Galilée    Coordinatrice SAR - SAA  

Responsable Qualité - ISPG  
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